
 COMMUNE DE PUPILLIN
39600

N° 50 - COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
Séance ordinaire du 16 AVRIL 2019

Présents     : JAQUIER Christian, BRENIAUX Blandine, CRINQUAND Mickaël,
LORENTZ Jean-Jacques, CHARLES Valérie,  JOLY Lionel THIEVENT Claudine

Absents excusés : MAIRE Corinne, FORESTIER Arnaud qui a donné pouvoir à Christian 
JAQUIER

Secrétaire de séance   :  LORENTZ Jean-Jacques

Le compte rendu de la séance précédente est approuvé à l’unanimité par les membres présents.

ORDRE DU JOUR :

1) Location logement
2) Achat hangar
3) Carte avantages jeunes 
4) Rapport annuel 2018 SICTOM
5) Rapport annuel 2018 SIDEC
6) Question diverses

1) Location logement

Le Maire informe les conseillers qu'il a signé un bail précaire avec M. AUBLET-CUVELIER
Paul pour le logement situé au dessus de la Mairie. Le bail a pris effet le 10 avril 2019.

2) Achat hangar

Affaire en cours en attente de réponse du mandataire judiciaire.

3) Cartes avantages jeunes

Le conseil  municipal  décide  à  l'unanimité  d'offrir  la  carte  avantages  jeunes pour l'année
scolaire 2019-2020 aux jeunes nés entre le 1er janvier 2002 et le 31 décembre 2013.
Les personnes intéressées devront s'inscrire en Mairie avant le 31 mai 2019.

4) Rapport annuel 2018 SICTOM

Le rapport est présenté par Mickaël CRINQUAND, délégué au SICTOM.

Il est adopté à l'unanimité et reste consultable en Mairie.

La quantité de déchets du bac gris a augmentée de 1,27 % entre 2017 et 2018, celle du bac bleu a
augmenté de 0,33 %. 

Il  est  rappelé aux habitants que tous les  emballages  plastiques peuvent être
placés dans le bac bleu, même les pots de yaourts, les barquettes en plastiques
(emballages de jambon, lardons...), les pots de crème...

Le SICTOM vend aux particuliers qui en font la demande des composteurs au prix de 15 ou
20 € suivant le modèle choisi.



5) Rapport annuel 2018 SIDEC

Le Maire présente le bilan de l'année écoulée et la tarification 2019 des services informatiques et
géomatiques du SIDEC.
Le coût des logiciels informatiques ainsi que la maintenance annuelle restent identiques à
2018 à savoir 1 896 € pour l'année 2019.

6  ) Questions diverses

Un courrier sera envoyé à l'entreprise chargée du ramassage scolaire concernant le retournement
du bus dans le village.

Comme l'an dernier l'entreprise Bailly Emmanuel sera sollicitée pour réaliser la tonte et l'arrosage
pendant la période de congés de l'employé communal.

Une étude  est  en cours avec  la  commune d'Arbois pour  enfouir  les  canalisations  d'eaux usées
endommagées par le ruisseau. Une participation de la commune de Pupillin sera sollicitée.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 00.

Le maire Le secrétaire de séance

Christian JAQUIER Jean-Jacques LORENTZ
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